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Le 6 juin 2016 
 
 
 
Monsieur Pierre Arcand 
Ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau A 301 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
 
 
Objet : Réservoir du lac Témiscouata                                                                                          

Demande d’autorisation d’expropriation en vertu de la Loi sur Hydro-Québec  
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
La présente constitue une demande en vue d’obtenir un décret du gouvernement autorisant Hydro-Québec à 
acquérir, par expropriation, les droits réels requis pour la réalisation du projet cité en titre, le tout en conformité 
avec les articles 33 et 35 de la Loi sur Hydro-Québec. 
 
En effet, suivant l’arrivée du terme pour lequel certaines servitudes ont été originalement constituées, Hydro-
Québec doit maintenant acquérir de nouvelles servitudes d’inondation, d’érosion et d’infiltration aux abords du 
réservoir du lac Témiscouata.  
 

Conformément aux pratiques de l’entreprise, le projet a fait l’objet de rencontres d’information et de 
consultation auprès du public. Des rencontres avec les propriétaires touchés ont été effectuées. Cependant, en 
date de la présente lettre, Hydro-Québec constate qu’il ne sera pas possible de compléter l’acquisition, sur une 
base consensuelle, de l’ensemble des droits requis.  
 
Considérant le fait que l’un de ces dossiers fait actuellement l’objet de procédures judiciaires, il nous apparaît 
nécessaire de prendre les mesures requises afin de s’assurer qu’Hydro-Québec puisse continuer d’exploiter ce 
réservoir, et ce, conformément à ses engagements. Pour plus de détails concernant la démarche d’acquisition 
des droits en cours, nous vous invitons à prendre connaissance de la note interne ci-jointe résumant le tout. 
 

Il nous apparaît donc nécessaire d’obtenir un décret autorisant l’expropriation dans les meilleurs délais. Nous 
vous serions donc reconnaissants de bien vouloir entamer dès maintenant les démarches requises en vue 
d’assurer l’adoption du décret par le gouvernement. 
 
 

 
Richard Cacchione 
Président 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
18e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : 514 289-3292 
Téléc. : 514 289-3254 
cacchione.richard@hydro.qc.ca 
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Bien entendu, soyez assuré qu'Hydro-Québec continue de déployer tous les efforts nécessaires afin que le 
projet soit réalisé sur une base consensuelle avec les propriétaires concernés. 

Veuillez prendre note qu'une copie de la présente demande est acheminée à M. Louis Germain, directeur 
général de l'électricité de votre ministère. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à la présente et nous vous prions d'agréer, Monsieur le 
Ministre, nos salutations distinguées. 
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,.,.. Richard Cacchione 

CQ_' __ 

Président d'Hydro-Québec Production 

c.c. M. Gilbert Charland, sous-ministre, MERN 

M. Louis Germain, directeur général de l'électricité, MERN 
M. Pierre-Luc Desgagné, vice-président - Affaires corporatives et secrétaire général, HQ 

p.j. Note interne, 22 mars 2016 


